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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Bovins
Question écrite n° 38071

Texte de la question

M Noel Ravassard attire l'attention de M le ministre de l'agriculture sur les sommes destinees a l'elevage bovin.
Depuis 1986, le chapitre 44-50 du budget et la FAR voient les sommes qui leur sont affectees baisser dans des
proportions importantes, que l'apport de l'ANDA est loin de compenser. Pour 1988, c'est encore une baisse de
plus de 10 p 100 qui est prevue. Ces mesures ne seront pas sans consequence sur les etablissements
departementaux de l'elevage, les syndicats de controle laitier, ateliers informatiques et autres unites de
selection. En consequence, il lui demande quels moyens il compte donner a ces services qui concourent
largement a la competitivite de notre elevage et a ses capacites d'exportation.

Texte de la réponse

Reponse. - ont ete naguere l'objet d'encouragements et d'aides importantes de l'Etat destines a accelerer la
mise en place d'instruments de selection efficaces. Celle-ci etant aujourd'hui largement avancee, il etait legitime
que dans la conjoncture economique presente et dans un souci de rigueur budgetaire, les pouvoirs publics
reduisent leurs aides a la selection et que, en compensation, l'Association nationale pour le developpement
agricole apporte sa contribution au financement, a des fins de developpement, de certaines actions, notamment
du controle laitier, naguere subventionnees exclusivement au titre de la selection. Toutefois, la reduction du
chapitre 44-50 n'affectera pas de facon lineaire toutes les actions subventionnees au titre de la selection. Elle
sera modulee pour tenir compte en particulier : du degre de developpement respectif des programmes relatifs a
chaque espece et a chaque secteur d'activite ; des problemes specifiques que peuvent connaitre certains
d'entre eux ; de la plus ou moins grande capacite des organismes concernes a s'autofinancer ; de la necessite
de preserver prioritairement la coherence et la capacite d'autocontrole des programmes que representent les
organismes d'encadrement et de traitement des donnees necessaires au calcul d'index de selection des
reproducteurs fiables. La prise en compte de ces elements permettra d'eviter les ecueils redoutes dans les
secteurs les plus sensibles, sachant que par ailleurs, il appartient a la profession de prendre progressivement en
charge dans tous les domaines ou cela est possible, le cout de la promotion genetique du cheptel considere
comme un facteur d'amelioration de l'efficacite et de la competitivite de l'appareil de production.
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